
PRISE, MODIFICATION ET SUPPRESSION DE L’ACTIVITÉ SANS
MODIFIER L’OBJET SOCIAL

�la modification au RCS

Il convient de nous indiquer le libellé de la nouvelle activité et la date de modifi-
cation

�pouvoir du représentant légal à LA LOI pour effectuer les formalités au RCS

�si l'activité est réglementée : produire une copie de l'autorisation requise, 

�si l'activité relève du Répertoire des Métiers, il convient de faire une immatriculation au
RM

si la prise ou la modification de l'activité a pour origine :
�un achat / apport de fonds de commerce : copie de l'acte enregistré et attes-

tation de parution 

�la prise en location gérance d'un fonds de commerce : copie du contrat et
attestation de parution
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Ce que nous réalisons

Ce que doit contenir votre dossier pour la prise ou la modification de l’activité

Ce que doit contenir votre dossier pour la suppression de l’activité (mise en sommeil)

Il convient de nous indiquer la date de la suppression d’activité.

�pouvoir du représentant légal à LA LOI pour effectuer les formalités au RCS

si la suppression de l'activité a pour cause :
�la cession / apport de fonds du commerce : copie de l'acte enregistré 
�la mise en location gérance du fonds de commerce : copie du contrat 

votre formalité

� imprimez la
liasse CFE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/

